
EXCELL LIFE INTERNATIONAL S.A.  

en liquidation judiciaire 

Communiqué des liquidateurs  

Numéro 17 

 concernant le payement du premier dividende dans les 26 fonds visés par le 

jugement du 15 juillet 2013.   

 

Par jugement du 30 septembre 2013 rendu sur la requête exposée par les liquidateurs le 16 

septembre 2013, le tribunal d’arrondissement de et à Luxembourg a autorisé les 

liquidateurs à verser aux créanciers admis au passif de la liquidation suivant listes 

d’admission no 1 et 2 le dividende leur revenant à raison de 75 % des actifs réalisés dans 

les fonds suivants :  

SERENITY BALANCED, SERENITY CONSERVATIVE, PROGRESSIVE, DNCA EUROSE, 

DNCA EVOLUTIF, CAAM AMUNDI VOLATILE ACTIONS, BLACKROCK GLOBAL FUNDS 

ASIAN DRAGON FD A2 USD CAP, BLACKROCK GLOBAL FUNDS – GLOBAL 

ALLOCATION FUND – CLASS A (EUR), BLACKROCK GLOBAL FUNDS – WORLD 

MINING FUND – A USD, UTS CAPITAL WORK CONTRARIAN EQUITIES WORK C – 

CAP, UTS CAPITAL WORK CORPORATE BONDS AT WORK C – CAP, UTS FIDELITY 

FUNDS GROWTH INCOME CL A USD, UTS UBS (LUX) EMERGING Ec, FUND GLOBAL 

BONDS, CARMIGNAC COMMODITIES, CARMIGNAC EMERGENTS,  CARMIGNAC 

REACTIF 50, CARMIGNAC PROFIL REACTIF 75, DEGROOF BOND CORPORATE EUR 

2015 A CAP , ECHIQUIER AGRESSOR ; PAM (L) BOND HIGHER YIELD CAP, 

ROTSCHILD R VALOR PARTS, UBS EQUITIES EMERGING MARKETS, UBS EQUITY 

GREATER CHINA, 501000134, 501000148 et OGL03. 

Le payement sera effectué après restitution de l’original du contrat d’assurance et des 

avenants émis et à défaut une attestation sur l’honneur indiquant les défauts de production 

des originaux, certifiant que le contrat n’a pas été donné en gage et que le créancier a  

pouvoir et qualité pour recevoir les fonds. Le payement sera effectué par virement après 

confirmation des coordonnées bancaires.      

 



Des courriers personnalisés ont été envoyés le 1er octobre 2013 aux créanciers concernés.  

Le jugement du 30 septembre 2013 est mis en ligne sur le site de la liquidation.   

 

Luxembourg, le 1er octobre 2013. 

Les liquidateurs 

Evelyne KORN        Paul LAPLUME 


